
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/ FAX : 033.80.51.83

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.28/01/2020

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

- AFFAIRES DISCIPLINAIRES.
- LIBERATION

Ordre du jour



Rencontre ACR - MTAA du 25/01/2020
 Vu la feuille de match.
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué

LA CRQD DECIDE :-

 Le joueur HANFER/A licence N° 07/16et le joueur TAKHNOUNI /A
licence N°011du CLUB MTAA et Le joueur BENYAZID/I licence N°
14/17 du CLUB ACR cent suspendu par mesure conservatoire pour
complément d’informations.

AFFAIRE N° 108

 Vu la demande de libération du joueuse AIT BRAHAM SOURIA formule
par le club TSSETIF.

 Vu la lettre de libération du club NRFBISKRA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de
 10 000.00 da (Art 10 du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueuse AIT BRAHAM SOURIA licence n°03/14 est qualifié ou profil

de club TSS SETIF à compter du 28.01.2020.

AFFAIRE N° 112

AFFAIRE N° 113
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